Reintegration a la nationnalite francaise

Par hkmgtf, le 06/02/2013 & 14:34

bonjourrnvoila je suis un algerien né avant 1962, l'algerie annexee etait un DOM. maintenant
j'ai deux enfants qui ont acquis la nationnalité francise. est ce que je peux demandr atravers
eux deux ma reintegrationrnmerci de vos réponses

Par chaber, le 06/02/2013 a 14:42

Bonjour,rnBonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui prennent
le temps de vous répondre (relire la charte du forum)
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